
            Le planning au guichet unique

   Le centre d’accueil a besoin de traducteurs

 

 APS - autorisations provisoires de séjour délivrées par la préfecture (pour les seuls adultes)

 ADA – cartes d’allocation de demandeur d’asile (1 par foyer) délivrées par l’office français de 
l’immigration et de l’intégration

 Personnes hébergées et logées depuis le début de la crise (hébergement d’urgence et hors 
logements privés)

 Élèves inscrits dans les établissements scolaires

Personnes enregistrées par la Caisse primaire d’assurance maladie pour la prise en charge des 
frais de santé (données au 16 mai)

Personnes mobilisées chaque jour pour l’accueil au guichet unique géré par l’Association 
d’aide aux victimes d’infraction du Var (AAVIV)
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Le centre d’accueil du gymnase des Lices pour les ressortissants ukrainiens
recherche des traducteurs bénévoles (français-ukrainien) afin d’aider  les
personnes  accueillies  lors  de  leurs  formalités  administratives  et  leur
examen de santé.

N°11 – 20 mai 2022

Délivrée en préfecture 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi 

de 13h30 à 15h30

Boulevard du 112ème Régiment d’infanterie 
à Toulon

Autorisation provisoire
 de séjour

Infos pratiques

Scannez ce QR Code pour + d’infos

du lundi au vendredi
de 9h à 17h

Gymnase des Lices 
Bd Louvois à Toulon

07 64 46 01 37
 ukraine@aaviv.fr

Guichet unique
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Les chiffres

Les permanences

Appel à bénévoles

Contact gymnase des Lices :
    : 07 64 46 01 37
 @  : ukraine@aaviv.fr
 Gymase des Lices - 
 Bd Louvois à Toulon



Les contacts pour les offres et les demandes de logement

Ouvrir un compte bancaire

Une jeune volontaire au gymnase des Lices

L’accès  à  un  compte  bancaire  en  France  est  une  étape  clef  pour
permettre  aux  bénéficiaires  de  la  protection  temporaire  d’accéder  au
marché du travail, au logement pérenne, et à leurs droits sociaux.

En lien avec le ministère de l’intérieur, la direction générale du Trésor, la
Banque  de  France  et  avec  la  participation  de  la  fédération  bancaire
française, la Délégation interministérielle à l’accueil et à l’intégration des
réfugiés a élaboré  un livret d’information à destination des bénéficiaires
de  la  protection  temporaire  afin  de  les  guider  dans  leurs  démarches
d’ouverture de compte.
Livret en ukrainien

Livret en français

Les informations sur l’ouverture d’un compte bancaire ICI

646 ressortissants  ukrainiens  sont actuellement hébergés  soit  en centre
d’accueil ou à l’hôtel, soit dans un logement communal (ou proposé par
des personnes morales ou des propriétaires privés), soit chez l’habitant. 

Ce recensement est effectué par les services de l’État. Il permet de vérifier
la sécurisation de l’offre et d’assurer un accompagnement de l’hébergé et
de l’hébergeant.

Les  offres  de  logement  et  d'hébergement  doivent  être  transmises  aux
communes  ou  déposées  sur  le  site :  https://parrainage.refugies.info/ 
Afin d'offrir une offre stable, seules les offres de 5 mois ou plus seront
étudiées.

Les demandes d'hébergement et de logement doivent être transmises au
centre d’accueil du gymnase des Lices. 

Soraya  est  une  jeune  volontaire  du  service  national  universel  (SNU).
Après avoir participé à un stage de cohésion en juin dernier, elle a choisi
d’effectuer  une  partie  de  sa  mission  d’intérêt  général  (MIG)  au  centre
d’accueil des ressortissants ukrainiens du gymnase des Lices.

Tous les mercredis après-midi, Soraya prête ainsi la main à la gestion des
dons : réception, tri, rangement... tout en tentant de répondre aux besoins
des personnes qui se présentent.

Lycéenne, elle se partage entre révisions,  épreuves du baccalauréat...  et
engagement bénévole puisqu’elle aide aussi à entraîner des jeunes enfants
à la pratique du hand ball !

Isabelle  Choutet,  la  responsable  de  l’AAVIV,  l’association  d’aide  aux
victimes du Var à qui l’État a confié la gestion du centre d’accueil se dit
prête à accueillir encore un ou deux jeunes du SNU qui peuvent postuler
sur leur espace volontaire en cliquant ICI 

Logement

Banque

LES OFFRES

LES DEMANDES

SNU

http://www.var.gouv.fr/IMG/pdf/livret-dinformation-usager-ouvrir-un-compte-bancaire_pt_frv4_pptx_ua.pdf
https://www.snu.gouv.fr/comment-postuler-sur-une-mission-d-interet-general-119
https://parrainage.refugies.info/
http://www.var.gouv.fr/informations-bancaires-pour-les-ressortissants-a10752.html
http://www.var.gouv.fr/IMG/pdf/livret-dinformation-usager-ouvrir-un-compte-bancaire_pt_frv4.pdf

